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ARTICLE 1 : ORGANISATION 

 

La société AIR AUSTRAL, Société Anonyme au capital social de 30 859 657.10 euros, dont le 

siège social est situé à la Zone Aéroportuaire de Roland Garros, à Sainte Marie (97438), 

enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Saint-Denis sous le numéro SIREN 

323 650 945, ci-après dénommée « l’Organisateur », organise un jeu-concours gratuit, sans 

obligation d’achat, dans le cadre de son 50e anniversaire. 

 

 

ARTICLE 2 : DURÉE 

 

Le jeu-concours se déroule du 20 octobre à 00h01 (heure locale Réunion) au 26 octobre 2025 

à 23h59 (heure locale Réunion) inclus. 

L’Organisateur se réserve le droit d’écourter, de prolonger, de reporter, de modifier ou 

d’annuler le jeu, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée, en cas de force majeure ou 

d’événement indépendant de sa volonté (notamment climatique, sanitaire, logistique ou 

technique), sous réserve d'en informer les participants par tout moyen approprié. 

Toute modification fera l'objet d'une information préalable et, le cas échéant, d’un avenant au 

présent règlement, déposé auprès du même lieu que le règlement initial. Aucun 

dédommagement ne pourra être réclamé de ce fait par les participants. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

La participation au présent jeu est ouverte à toute personne physique majeure (âgée de dix-huit 

(18) ans ou plus à la date de sa participation), disposant d'une adresse électronique valide. 
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Ne peuvent participer au jeu les membres du personnel de l’Organisateur, ainsi que toute 

personne ayant participé directement ou indirectement à l'organisation ou à la réalisation du jeu, 

ainsi que leur famille (conjoints, ascendants et descendants directs). 

La participation au jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement dans son 

intégralité, des règles de déontologie en vigueur sur Internet, ainsi que des lois et règlements 

applicables aux jeux et concours en vigueur à la date de déroulement du jeu. 

L'Organisateur se réserve le droit de procéder à toutes les vérifications utiles concernant 

l'identité, l'âge et l'adresse de chaque participant. Toute indication inexacte, fausse déclaration, 

ou fraude entraînera la disqualification du participant. 

 

 

ARTICLE 4 : MODALITÉS DE PARTICIPATION 

 

Afin de participer au jeu-concours, les participants doivent se rendre dans la zone kiss & fly à 

l’aéroport Roland Garros à La Réunion et se prendre en photo grâce au dispositif Fotokabine 

qui y est installé, conformément à l’article 2 du présent règlement. 

La participation est exclusivement réservée aux personnes remplissant l’ensemble des 

conditions définies à l’article 3 du présent règlement. 

La participation s'effectue uniquement via le dispositif Fotokabine installé en zone Kiss&Fly à 

l’aéroport Roland Garros. Aucun autre moyen de participation ne sera accepté. 

Pour valider sa participation, le participant doit renseigner de manière exacte, complète et lisible 

l’ensemble des champs obligatoires du formulaire, comprenant notamment : nom, prénom,, 

numéro de téléphone, adresse électronique valide, lieu de résidence principal, destination pour 

laquelle il tente sa chance de gagner deux billets A/R en classe Loisirs. 

Tout formulaire incomplet, erroné, falsifié, contenant des informations manifestement fausses 

ou contraires aux lois en vigueur, sera considéré comme nul et entraînera la disqualification 

automatique du participant sans que celui-ci ne puisse revendiquer aucun lot. 

La participation au jeu est strictement personnelle et nominative. Une seule inscription est 

autorisée par participant pendant toute la durée de l’événement.  

En cas de doute sur l'intégrité du formulaire ou la sincérité de la participation, l'Organisateur se 

réserve le droit de demander au participant tout justificatif d’identité et de résidence.  

Il est strictement interdit pour un participant de participer via plusieurs identités ou adresses 

électroniques différentes, ou par le biais de procédés techniques permettant une automatisation 

de la participation.  
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Toute tentative de fraude ou de participation multiple, par quelque procédé que ce soit, pourra 

entraîner l'exclusion immédiate et définitive du participant, sans préjudice de toute action 

judiciaire éventuelle. 

La preuve de la participation effective du participant (DB inscriptions) sera déterminée 

exclusivement sur les bases de données de Fotokabine, auxquelles seul l'Organisateur aura 

accès en vue de l’administration du jeu. 

 

ARTICLE 5 : DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

 

A l’issue du jeu-concours, un tirage au sort sera réalisé le vendredi 31 octobre 2025 pour 

déterminer le grand gagnant. 

 

Le tirage au sort sera effectué par Air Austral, sur la base des données collectées via le 

formulaire électronique de participation. Le tirage sera filmé pour assurer la traçabilité des 

opérations. 

 

L'Organisateur se réserve un délai de sept (7) jours ouvrables suivant le tirage pour procéder à 

la vérification des informations communiquées par le gagnant et pour annoncer officiellement 

le résultat. 

 

Le résultat du tirage est définitif et ne saurait faire l'objet d'aucune contestation. 

 

 

ARTICLE 6 : DOTATIONS 

 

6.1 Nature des lots 

 

• Deux billets d’avion A/R au départ de Paris ou Bangkok ou La Réunion ou Mayotte ou 

Madagascar ou Maurice ou Rodrigues ou Johannesburg vers une destination au choix 

parmi les dessertes opérées par Air Austral en classe Loisirs. 

 

Valorisation TTC des destinations :  

•⁠  ⁠Réunion < > Paris CDG : 670€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Bangkok : 718€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Maurice : 251€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Tananarive : 374€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Mayotte : 277€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Nosy Be : 403€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Johannesburg : 359€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Tamatave : 430€ 
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•⁠  ⁠Réunion < > Rodrigues : 430€ 

•⁠  ⁠Réunion < > Diego : 469€ 

 

Validité d'utilisation des billets : 

Conformément au présent règlement, la validité d’utilisation des billets émis dans le cadre du 

jeu concours « GRAND JEU ANNIVERSAIRE 50 ANS FOTOKABINE » est soumise aux 

conditions suivantes : 

• Date limite d’émission des billets : tous les billets aller-retour devront être émis au 

plus tard le 31 octobre 2026. 

• Validité du voyage : les trajets aller-retour pourront être effectués ultérieurement, sous 

réserve que l’émission du billet respecte la date limite mentionnée ci-dessus. Chaque 

voyage devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la date 

d’émission du billet. 

 

Les conditions d’utilisation : 

La demande de réservation pour les billets d’avion se devra d’être transmise dans un délai de 

15 jours maximum avant la date de départ auprès du Service Commercial d’Air Austral : 

commercialrun@air-austral.com & societes@air-austral.com  

Les réservations sont soumises à disponibilité dans les quotas alloués aux partenariats, et ce, 

sur l’ensemble des classes de voyage des appareils Air Austral. 

Les billets émis ne donnent pas accès aux salons, ni à l’accumulation de points dans le 

programme de fidélité MyCapricorne. 

Les billets sont strictement personnels, non cessibles et non échangeables, et ne peuvent 

faire l’objet d’aucune contrepartie financière ou autre. 

Les billets s’entendent toutes taxes comprises (TTC). 

Ils ne pourront être utilisés qu’en dehors des périodes de vacances scolaires et d’embargo 

(décembre-janvier et juillet-août). 

Les trajets aller-retour devront être entièrement effectués sur la compagnie Air Austral. 

Seuls les billets d’avion sont pris en charge par la Compagnie. Aucun frais complémentaire 

(transferts, hébergement, restauration ) ne sera couvert. La franchise de bagages applicable 

aux passagers est celle spécifiée dans les Conditions Générales de Transport d’Air Austral.  

Les billets non utilisés à la fin de leur période de validité seront définitivement perdus, sans 

report ni remboursement possible. 

Les dotations offertes par Air Austral ne pourront donner lieu à aucune contestation ni 

réclamation. 

Le premier changement de date serait effectué sans frais après l’émission du/des billet(s), sous 

réserve de disponibilité des sièges dans la classe de voyage demandée. Dans le cas où d’autres 

changements seraient à prévoir par la suite pour le même passager, des frais de modification 

d’un montant de soixante-dix (70) € seraient appliqués.  

Les billets d’avion remis aux gagnants ne sont pas cessibles à une tierce personne.  
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6.2 Modalités de remise des lots  

 

Un tirage au sort aura lieu le 31 octobre 2025 afin de désigner le gagnant parmi les 

participants. 

La Société Organisatrice informera les gagnants de leur gain en prenant contact avec eux de 

façon privée (e-mail et appel téléphonique) dans les 7 jours après le tirage au sort. 

 

L'Organisateur ne saurait être tenu responsable dans l'hypothèse où les coordonnées 

communiquées par le participant seraient erronées, incomplètes, ou mises à jour tardivement, 

rendant impossible son identification ou la remise effective du lot. 

 

Tout gagnant sera contacté dans un délai maximal de sept (7) jours ouvrables suivant la date du 

tirage au sort correspondant. Le gagnant devra confirmer son acceptation du lot dans un délai 

de sept (7) jours calendaires à compter de la première prise de contact. À défaut de réponse 

dans ce délai, ou en cas de refus du lot, le gagnant sera réputé avoir renoncé à son lot, sans que 

cette renonciation ne puisse donner lieu à une quelconque indemnité. 

Dans ce cas, l'Organisateur pourra, à sa seule discrétion, soit attribuer le lot à un suppléant 

désigné lors du tirage au sort, soit déclarer le lot comme non attribué, soit organiser un nouveau 

tirage, sans que cela ne puisse engager sa responsabilité. 

 

Le gagnant devra se conformer aux conditions fixées par l’Organisateur pour la remise 

matérielle de son lot. En cas de remise en mains propres, une pièce d'identité officielle et en 

cours de validité pourra être exigée. 

 

Si, pour une raison indépendante de la volonté de l’Organisateur (cas de force majeure, 

indisponibilité des dotations, problèmes logistiques), le lot annoncé ne pouvait être remis, un 

lot de nature et de valeur équivalentes pourra être attribué au gagnant, sans que cette substitution 

ne puisse donner lieu à réclamation, indemnité ou compensation de quelque nature que ce soit. 

 

Toutes décisions de l’Organisateur relatives à la remise des lots seront souveraines, définitives 

et sans appel. 

 

 

ARTICLE 7 : AUTORISATIONS D’UTILISATION 

 

En participant au jeu-concours "GRAND JEU ANNIVERSAIRE 50 ANS FOTOKABINE 

RRG", chaque gagnant autorise gracieusement la Société Organisatrice à utiliser ses noms, 

prénoms et, le cas échéant, son image (photographie ou vidéo prise dans le cadre de la remise 

du lot ou de l’événement), sur tous supports, notamment numériques, imprimés ou audiovisuels, 

pour toute communication promotionnelle ou publia-promotionnelle liée au présent jeu. 
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Cette autorisation est consentie pour une durée d’un (1) an à compter de la désignation des 

gagnants, pour une exploitation gratuite et non commerciale, dans le monde entier. 

 

Cette utilisation n’ouvrira droit à aucune rémunération, indemnité ou avantage autre que 

l’attribution du lot gagné. 

 

Tout refus d'autorisation devra être formulé explicitement par écrit par le gagnant lors de la 

confirmation de son lot. À défaut, l'accord sera réputé donné. 

 

 

ARTICLE 8 : FORCE MAJEURE 

 

La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être engagée si, pour un cas de force majeure ou 

un événement indépendant de sa volonté au sens du Code civil et de la jurisprudence française 

applicable en la matière, le jeu-concours devait être modifié, écourté, prorogé, reporté ou 

annulé. 

 

L'Organisateur se réserve le droit d'apporter toute modification utile au déroulement du jeu, au 

calendrier, ou au contenu des dotations, si les circonstances l'exigent, sans que les participants 

puissent réclamer aucune indemnité à ce titre. 

 

Toute modification substantielle du présent règlement fera l’objet d’un avenant déposé auprès 

du même lieu que le règlement initial, et sera portée à la connaissance des participants par tout 

moyen approprié. 

 

 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉ 

 

La participation au jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des 

limites d'Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de 

réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et 

plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet. 

 

L'Organisateur ne saurait être tenu responsable en cas de dysfonctionnement du réseau Internet, 

des dispositifs de collecte (Fotokabine), des lignes téléphoniques, du matériel de réception ou 

des serveurs informatiques, qui empêcherait le bon déroulement du jeu. 

De même, la responsabilité de l'Organisateur ne saurait être engagée en cas de perte de données, 

retard dans l’acheminement des inscriptions, défaut de réception des participations, ou tout 

autre problème lié aux services de télécommunication ou aux prestataires techniques. 

 

L'Organisateur ne saurait être tenu responsable de tout dommage direct ou indirect résultant 

d'une participation au jeu, de la jouissance ou de la non-jouissance d'un lot. 
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L'Organisateur ne saurait non plus être tenu responsable en cas d'utilisation frauduleuse par un 

tiers des données communiquées par les participants dans le cadre de leur inscription. 

 

 

ARTICLE 10 : ACCEPTATION DU REGLEMENT  

 

La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

 

 

ARTICLE 11 : PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

 

Les participants sont informés que leurs données personnelles sont collectées et traitées dans le 

cadre du jeu-concours "GRAND JEU ANNIVERSAIRE 50 ANS FOTOKABINE RRG". 

 

La note d'information relative à la protection des données personnelles est disponible sur simple 

demande auprès du personnel présent sur le stand Air Austral, pendant toute la durée de 

l'événement. 

 

 

ARTICLE 12 : DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT 

 

Le présent règlement est déposé à l’adresse du siège social de l’Organisateur et peut être 

consulté gratuitement sur demande. 

 

 

ARTICLE 13 : LITIGES – DROIT APPLICABLE 

 

Le présent jeu-concours est soumis à la loi française. 

 

Toute contestation ou réclamation relative au jeu devra être formulée par écrit, avec indication 

précise du motif de la contestation, et adressée à l’Organisateur par courrier recommandé avec 

accusé de réception, au plus tard dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la date 

de publication des résultats. 

 

Passé ce délai, aucune contestation ne sera acceptée. 

 

En cas de désaccord persistant relatif à l’application ou à l’interprétation du présent règlement, 

et à défaut d’accord amiable préalable, tout litige sera soumis aux tribunaux de Saint-Denis de 

La Réunion. 

 


